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Expertise scientifique: 
l’indépendance n’est pas tout
Entretien avec Marie-Angèle HERMITTE

A u cours des dernières 
décennies, les 
controverses m êlant 

des aspects  sc ien tifiques  ou 
techn iques à des questions  
de société se sont m u ltip liées  : 
scandales de santé publique 
-  l'a ffa ire du Mediator ou celle 
du sang contam iné par le VIH - ,  
réchauffem ent clim atique, 
OGM, énergie nucléaire, gaz de 
schiste, pestic ides, etc.

Ces controverses ont, 
entre autres, mis en exergue 
le rôle des experts dans les

processus de prise de décision 
par les autorités. La probité de 
certains de ces scientifiques a 
été mise en question, en raison 
notamment de l’existence de 
conflits d'intérêt.

L’indépendance des 
experts vis-à-vis des acteurs 
en présence est ainsi apparue 
comme une condition 
indispensable à une expertise 
digne de ce nom, et diverses 
procédures ont été mises en 
place pourla garantir. Ont-elles 
a tte int leur objectif?  Peut-on les

améliorer ? L’indépendance des 
experts suffit-e lle à assurer la 
qualité de l’expertise?

Pour la Science fait ici 
un point sur ces questions 
avec M.-A. Hermitte, 
spécialiste du droit et dont les 
travaux ont notamment porté 
sur l’expertise*. Un colloque 
international se tiendra 
d'ailleurs sur ce thème les 15 
et 1G mai 2014 à Strasbourg 
(L'indépendance des experts 
en question.
http://independance-experts.fr/).

POUR LA SCIENCE
Qu’est-ce qu’un expert ?
En existe-t-il une définition juridique ?

MARIE-ANGÈLE HERMITTE: La plupart des textes 
évitent de défin ir l'expert. Si l'on synthétise tout 
ce qui est d isponible, on peut dire que l'expert 
in te rv ien t dans l'ins truc tion  d'un dossier pour 
éclairersur des faits techniques ou scientifiques 
celui qui doit prendre une décision (un juge, 
un m in istre , une compagnie d’assurance, une 
personne privée, une agence sanitaire nationale 
ou in ternationale, etc ). Idéalement, cette per
sonne est choisie et nommée par le com m an
dita ire  de l'expertise pourson savoir, reconnu 
parses pairs, mais aussi pourson  expérience 
du problème considéré et son expérience de 
la fonction d'expert.

Dans le domaine sanitaire et environnemen
tal, les experts sont souvent des chercheurs 
ou desenseignants-chercheurs. Leur m ission 
d'expertise, qui court en général sur p lusieurs 
mois, voire plusieurs années, est effectuée en

plus de leur charge de travail habituelle. Ce qui 
soulève des d ifficu lté s : le travail d 'expertise 
peut perturber la carrière sc ientifique et cette 
ac tiv ité  supplém entaire n 'est pas rémunérée, 
ou très peu.

PLS
L'expert doit être compétent, expérimenté... 
Doit-il aussi avoir des qualités morales ?

M.-A. H.: On attend bien sûr d’un expert qu'il 
soit impartia l et, pour cela, qu’il fasse preuve 
d’indépendance. Il s'agit tout d'abord d'inde- 
pendance matérielle. «L 'expert doit refuser 
toute  m ission dans laquelle il aurait un intérêt 
économ ique», comme l'indique par exemple 
la charte de déontologie de la Compagnie des 
experts agréés (d 'assureurs). On rejoint ici la 
notion importante de conflit d’intérêts, s itua 
tion où un expert a un in térêt personnel, autre 
qu'intellectuel, susceptible d'influersur l'exercice 
de sa fonction.

L'actualité des dernières années a donné 
de nombreux exemples d’une telle situation, 
notam m ent dans l'affaire du Mediator, médica
ment commercialisé par les LaboratoiresServ/er 
pouvant avoir des effets cardiaques délétères ; 
dans le cadre de cette affaire, huit des personnes 
mises en examen sont des experts ou des d iri
geants de l’Agence du médicament, accusés 
d’avoir eu des activ ités de conseil pourServ/er.

PLS
Mais il n’y a pas que le conflit d’intérêts 
matériels qui peut fausser le travail 
d’un expert...

M.-A. H.: Non, en effet. L’indépendance inclut 
aussi l’indépendance d’esprit, qui doit conduire 
l’expert à faire abstraction de ses cadres de pensée 
pour être ouvert aux fa its  et aux connaissances 
scientifiques nouvelles. Cette exigence est sans 
doute impossible à satisfaire complètement, les 
experts étant des êtres humains. Par ailleurs, en
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dehors de tout intéressement matériel, certains 
d’entre eux ont des convictions sincères qui les 
poussent, inconsciemment, à écarter certaines 
inform ations parce qu’elles contredisent leurs 
convictions. On pourrait appelercela un conflit 
d'intérêts intellectuel. Prenez l’exemple de Pas
teu r: combien de tem ps lui fa llu t-il pour venir à 
bout de l'école de pensée dominante qui croyait 
à la génération spontanée ? Combien de temps 
fallut-il pour que les idées de l’Américaine Barbara 
Mac Clintock sur les gènes sauteurs lui valent 
le prix Nobel?

Avec l'évolution récente des systèmes 
académiques, où les chercheurs sont 
de plus en plus contraints de trouver des 
financements extérieurs, notamment privés, 
les experts dépourvus de conflits d'intérêts 
ne sont-ils pas de plus en plus rares ?

M.-A. H. : Effectivement, le chercheur est soumis 
à des in jonctions contradictoires. D'un côté, on 
lui demande d'être un expert indépendant de tout 
intérêt pour rendre des expertises impartiales ; 
de l’autre, on lui demande de trouver des 
financements extérieurs et de déposer des 
brevets. Beaucoup de ces financem ents 
sont publics, mais le chercheur est m al
gré to u t soum is à la pression de faire de la 
recherche et du développement, ce qui implique 
une coopération avec l’industrie. C’est surtout 
dans les secteurs im pliquant des évaluations 
de risque avant tou te  mise sur le marché d’un 
produit (pesticides, m édicam ents, e tc .] que 
les financem ents industrie ls  sont massifs. 
De plus, ils sont parfois assortis de procédés 
destinés à favoriser les intérêts des industriels 
concernés...

À quels procédés pensez-vous ?

M.-A. H. : Ils ont été abondamment décrits par 
d ifférentes études et de nombreux artic les de 
presse. On peut c ite r l’enrôlem ent de grands 
scientifiques, les « leaders  d 'o p in ion» : des 
articles présentant des recherches réalisées 
par des industrie ls sont signés par de grands 
universitaires (rétribués alors par l'industrie l),

lesquels vont influencer par leur notoriété toute 
une série d 'autres chercheurs du domaine.

D’autres biais sont introduits parla publica
tion d'articles fondés surdes résultats partiels, 
voire fa lsifiés, par la non-publication des résul
ta ts  négatifs, etc. La course à la publication en 
est pour partie  responsable. Les recherches 
ne vont pas jusqu 'au  fond des choses, les 
résu lta ts  ne son t pas tou jou rs  vérifiés , ce 
qui relève aussi de la dégradation générale 
des cond itions  de trava il des sc ien tifiques  : 
ra ré faction  des te chn ic iens  de laborato ire, 
chercheurs sen io rs  trop  occupés par leurs 
tâches adm in is tra tives , etc.

Le choix des experts consultés 
par les autorités obéit-il à des critères 
bien définis ? Lesquels ?

M.-A. H. : Prenons le cas d’une agence d’évalua
tion de risques (comme l’Agence du médicament, 
l’ANSES, la Haute Autorité de santé, etc.). Elle 
cherche en premier lieu à se constituer un vivier

O miroir... 
Qui est la 
plus belle 

du royaume?
Je ne sais passi 

les conditions sont 
réunies pour une 

expertise impartiale

ou tel dossier. Un deuxième filtre sera utilisé, 
consistant à vo irs i tel lien d’intérêts, m ineuren 
règle générale, justifie  ou non qu’il soit écarté 
du dossier en question. Ensuite, pour compo
ser une commission, l’expertise étant collective, 
l’agence devra encore diversifier les compétences 
scientifiques, au nom du principe de pluralité 
posé par la loi de 2011 relative au renforcement 
de la sécurité sanitaire du médicament et des 
produits de santé. Et, en cas de controverses, 
elle devra diversifier les écoles de pensée au 
nom du « principe du contradictoire » posé parla 
même loi. Ce point est beaucoup plus nouveau et 
discuté. Mais chacune de ces étapes comporte 
le risque de ne pas voir ce qui posera problème 
quelques années plus tard.

Quels autres principes cette loi de 2011  
a-t-elle instaurés ou rappelés ?

M.-A. H. : Un article de cette loi de 2011 stipule : 
« L’expertise sanita ire répond aux principes 
d’im partia lité , de transparence, de pluralité et 
du contrad icto ire  ». Les principes d’im partia 
lité  (ou d ’indépendance) et de transparence 
é ta ien t déjà présents, mais de façon dissé

minée. Désormais, ces principes figurent 
explicitem ent dans un article de loi unique 
et concis, ce qui leur confère un s ta tu t 
ju rid ique privilégié.

d’experts com pétents dans tous ses domaines 
d’activité. Cela peut se faire par appel d’offres ou 
par réputation, réseau et cooptation. Un premier 
filtre est fondé sur la déclaration publique d’intérêts 
que tout expert doit rédiger avant d’être nommé. 
Un expert qui aurait des conflits d’intérêts majeurs 
dans tous ses domaines de compétence sera 
écarté du vivier, car il ne pourrait jamais siéger.

Dans un second tem ps, l’agence devra 
désigner ceux des experts qui vont évaluer tel

Comment la transparence est-elle assurée ?

M.-A. H. : Cela dépend des agences, certaines 
é tan t plus avancées que d ’autres dans ce 
dom aine. D iverses procédures son t m ises 
en œ uvre: pub lica tion  des déc lara tions 
d’in té rê ts  des experts nom m és, affichage 
de la com position  des co llec tifs  d ’expertise, 
pub lica tion  de leurs ordres du jour, accessi
b ilité  des procès-verbaux et enregistrem ents 
des dé libéra tions . Les d ispa rités  entre  s ites 
In te rne t des d iffé ren tes  agences donnent 
une bonne idée de la transparence  o fferte . 
On peut souligner que les nouvelles règles de 
transparence ont provoqué la dém ission d’un 
certa in  nom bre d ’experts « tra d it io n n e ls » , 
qui y voya ien t l’in s tau ra tion  d ’un régime de
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suspicion. Les experts de ia nouvelle génération 
les accep ten t plus fac ilem ent.

PLS
Des spécialistes reconnus par leurs pairs 
pour leur compétence, mais qui ont 
des conflits d'intérêt, doivent-ils être 
disqualifiés en tant qu'experts ?

M.-A. H. : Dn a longtemps pensé que non. Il était 
admis que toute personne compétente avait des 
liens d’intérêts, à l'origine même de sa compé
tence (ce qui est excessif, mais en partie vrai]. 
On pensait que, du moment que le lien n’était pas 
caché et que la délibération des experts était 
collective, cela n ’avait pas d ’im pact négatif. Or 
c’est inexact, car un co llectif d'experts ne fonc
tionne pas de manière égalitaire. Il se compose 
notam m ent d’un président, d ’un rapporteurdu 
dossier (celui qui est réputé connaître le mieux la 
question), du leader (d'opinion ou du groupe), qui 
ont des poids différents. Il en résulte des biais. 
Si le leader est aussi rapporteur, alors le reste 
de la com m ission discutera, fera changerte lle  
appréciation à la marge, mais le lien d’intérêts du 
leader interviendra. Les textes im posent donc 
aujourd'hui d’écarter un te l expert (mais rien 
n’empêche de le consu lter). Une autre propo
sition consiste à le flanquerd ’un contradicteur. 
C’est une bonne piste, le problème é tant que, 
généralement, le leader appartient à une école 
de pensée dom inante, ce qui réduit le contra
d icteur à une position seconde.

PLS
Comment pourrait-on renforcer 
l’indépendance des experts ?

M.-A. H. : Il faut évidem m ent continuer dans la 
voie suivie depuis quelques années -  la surveil
lance des déclarations publiques d'intérêts - e t  
rendre banale la présence d’experts appartenant 
à des écoles de pensée d ifférentes. Mais c’est 
insuffisant. Il faut aussi changer la façon dont 
on finance les évaluations de risques. Certes, 
il est bon qu'elles soient organisées et menées 
à bien par des agences e t des experts les plus 
indépendants possibles. Cependant, elles doivent 
être payées exactement comme une prestation 
de services.

Pour l’heure, une partie des coûts est finan
cée par un m ontan t fixe facturé à l'entreprise, 
mais qui est loin de couvrir tous  les coûts de 
l’opération. Il n ’y a aucune raison à cela : une 
entreprise paie ses avocats ou ses com m uni
cants, elle doit aussi payer le coût des opéra
tions  nécessaires à la mise sur le marché de 
ses produits. La seule différence est qu’elle ne 
paiera pas directement les experts évidemment, 
mais l'agence qui, elle, rémunérera correctement 
les experts. Et dans le cas d’évaluations plus 
globales, par exemple sur les effets à long terme 
des particu les fines, il serait normal que l'État 
ne soit pas le seul payeur et que les industrie ls 
financent partie llem ent ces évaluations -  dont 
les résu lta ts  pe rm ettron t de réorienter leurs 
productions.

L'indépendance des experts 
constitue-t-elle le principal problème 
soulevé par l'expertise aujourd'hui ?

M.-A. H.: Non, et je dirais même que plus les 
experts des agences sont indépendants, plus 
c’est en amont que le problème se pose, à savoir 
dans la fiab ilité  des résu lta ts  publiés dans les 
grandes revues scientifiques. Cela fait longtemps 
que certaines revues tirent la sonnette d’alarme : 
résultats non reproductibles, résultats rétractés, 
non-publication des résultats négatifs, résultats 
différents selon qu'ils sont le fa it d'équipes liées 
à l’industrie  ou d’équipes univers ita ires sans 
liens d’intérêt. Les experts rendent leurs évalua
tions à partirde résultats publiés, ils n'inventent 
pas, ils ne font pas de recherches. Certes, ils 
peuvent écarter des artic les scientifiques dont 
la méthodologie leur paraît insuffisante, mais un 
tel examen des publications constitue une tâche 
immense, qui ne peut prétendre à la perfection.

La compromission de certains experts 
auprès de lobbies diminue-t-elle le prestige 
de la science et des scientifiques 
auprès de la société civile ?

M.-A. H. : Je ne crois pas du tou t que le prestige 
de la science diminue. Les gens attendent beau
coup, espèrent beaucoup de la science et de 
la technique, même s’ils sont plus conscients 
qu’autrefois qu'une technique a toujours ses 
revers. En revanche, les experts, qui sont des 
scientifiques, mais placés dans une position 
particulière, font effectivem ent l’objet d’une 
suspicion. Ce qui n ’est plus adm is aujourd’hui, 
c'est l'affirmation selon laquelle un expert ayant 
des liens d 'in térêts est suffisam m ent honnête 
et ob jectif sur le plan scientifique pour que l'on 
n'ait pas à ten ir compte de ces liens.

Quelle place les «  lanceurs d'alerte »  
ont-ils dans les dispositifs d'expertise ?

M.-A. H. : Le term e de lanceurs d ’alerte recouvre 
des s ituations diverses. Les autorités de santé 
lancent régulièrement des alertes, les instruisent 
et aboutissent ainsi au re tra it de certa ins pro
duits. C'est alors un collectif d'experts mandaté 
à cet e ffe t qui a fa it le travail. On a aussi des 
scientifiques qui, de leur laboratoire, isolés ou en 
groupe, alertent surun point de leurcompétence 
qui leur paraît mal pris en charge par les autori
tés publiques (par exemple l'excès de sucre ou 
de sel dans l'a lim entation). On connaît ensuite 
des scientifiques reniés par leur communauté 
d'origine qui lancent des alertes dont la majorité 
récuse la valid ité : c’est le cas pour la toxicité 
a lim entaire des OGM. Au-delà, il y a toutes les 
alertes lancées par des professionnels ayant 
une connaissance pratique d'un métier, tels les 
apiculteurs, ou des citoyens qui consta tent la 
dérive d’une décharge, etc.

Ainsi, il n'existe pas de profil type  pour 
les lanceurs d'alerte. Comment les intégrer 
convenablem ent aux d ispositifs  d'expertise ? 
Cela reste une question ouverte, au même titre  
que l'association delà société civile à une place 
précise dans le processus d'expertise. ■

Propos recue illis  p a r  M aurice  MASHAAL
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